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Fï~S CtJLTUAALES 
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F=======~-

REO:NSEMENI' DFS BES:>INS DES GP 
' 

Au début~~ c:anq:>agne, les chefs de g~ts formulent ;e:mc 

besoins en\façons culturales, auprès du respcnsable du matérie1 2'?,;:jcole. 

Ce dernier yentralise ces besoins sous fonne de Tableau indiqLLlï: '' : 

le nan du groopement 

la nature de la prestation (labour, offset) 

la superficie par nature de prestation 

la superficie totale de l 1 0rganisatioo Paysanne. 

Des demandes de travaux extérieurs à l'Organisaticn Paysanne peuvent 

être forrulées. 

La centralisation des besoins exprimés doit êt.re signée par le resv-X1-

sable du rratériel agrioole et le président de l'Organisatlcn Pay~:z,_n~'"". 

RECENSEHENI' DES BESOINS D'INTRM'TS Pa..:'R LE MA':'::UEL l'CRlCOLE 

Le responsable du matériel agricole détennine :oes besoins en sa:: ·.) __ , 

lubrifiants, pièces détachées etc •.. à partir dc1 volume des travZ:.~::·: 

à rffiliser et en tenant compte du stock exist::~.nt, et ce en accore" :.:.','<<· 

le président de l'Cr']anisation Paysanne. 

11 s'agit d'intrants à u53ge collectif. 
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L'organisation Paysanne :peut : 

. --, IDit exiger un paianent à l'avance dr·s faccns culturales 
! 

-\soit avoir recours à la eNCAS pa1r un crédit agricole. 

1. PAIEMENT D'AVANCE (Ai.J ~) 

1 • 1. Fixatiœ des tarifs 

Le prix des façcns culturales à l'ha est fixé par- le président de la ;_:;...r 

après cx:n5ultatioo et a::corc1 dn C0!1seil d'Administration (Président 

de la S-J + chefs de GP) • 

la fixation des prix est faite sur la base : 

_ - du c:xx!pte d'exploitation de la campagne p:çécé:lente 

- ou pour une 1ere canpagne, sur la base des prévisions de 

CXXtSC>!TilOtions de carburants, lubrifiants, T'iF~ces détachées, 

des salaires (tractoristes, mécaniciens ) et des charges 

d'am::>r.t~ssement du matériel, frais bancaires, etc .•• 

- ou en se référant aux prix du marché. 

1.2. Coll~te des fonds 

A partir de la centralisation des travaux à affectuer, le responsable 

du matériel agricole détennine le montant des façx:ns culturales à 

pi)"JI?r p:i:- chaque groupement, er: se basant sur le tarif arrêtf. par la 

c:::v • 

. •'s che:::: de GP sont chargés dt la ex>llecte des fends auprè~ des ' 

1 
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Ces fonds sont versés par les chefs des GP au trésorier de la S!, contre 

un reçu d~ argent signé par : 
i 

1
\ , . . 
è tresoner 

- par le chef du GP 

- par le Président de la '!:N 

Ce reçu d'argent est établi en 3 exemplaires 

1er et 2è exenplaire pour le chef du groupement 
Il pour souche pour le trésorier ,· .. · - 3 

Le r~--u d'argent doit rorrporter les indicatioos suivantes : 

date, le nom du groupement, nature des travaux, superficie, prix unitaire, 
'.t'~-

prix total. 
t" 

Le trésorier enregistre la recette sur lE livret de œisse P:ï ptËcisant 

le n°, la date du reçu et le nom du grouyernent et la naLnc ,';. :· :r-rvicc~:.:. 

2. ROCŒJRS A UN CREDIT BANCAIRE . :~' . 

Lor9:1lJe la situation de trésorerie de l'Organisation Paysa.rme ne permet 

pas le règlanmt des acha·ts d' intrants roli.ectifs, le prési~E1·:t de l'OP 

peut sollj citer u11 crédit de carnp:~gne OJCAS • 

Le règlement du fournisseur est effectué di rectt:n~ent par la 0\.CAS. 

~TTENTIO~: Si le matêriel et les intrants ont êtè ac~etês grâce 8 un prêt CNCA:, 
tc~s les adhêrents doivent s•engager é utiliser le tracteu~ sur leJr' 

parcellas~ pour permettre le remboursement du prêt . 

-
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RFALISATI<:N DES TRAVAUX El' Fx:'I\JRA'I'ICN 

SUR PAIEMfNT D'AVANCE (AU CQ.1PTANT) 
\ 

Le chef du GP se présente auprès du respcr1sable du matériel agricole E!t 

lui ranet le 2è exenplaire du reçu d'argent émis par le t.résorier et 

justjfiant le paiement au c:onptant de la prestat.ioo. 

Le responsable du matériel agricole vérifie la conformité du reçu 

d'argent et enregistre sur le cahier des prestations le travail 

à E'ffectuer 

SJR TRAVAUX A CREDIT 

L'intendant établit un bon de crédit sur la base de la situation des 

besoins exprimés par les chefs de GP et approuvés par le président de 

l'Organisation PaysarnP. 

Le ban de crédit est établi en 3 exemplaires 

- le 1er et le 2è e~annlaire au chef du grounenPnt 

-le 3è exemplaire souche pour l'intendart. 

Il doit être signé par : 

- 1 • intendant 

le chef du GP 

- le président de l'Organisat.ion Paysanne. 
-----'--:;;==:cc._ 

et dei t cnnporter l"s indiœtioos suivantes : date, nom du GP, nature 

tiP~ tr;:m·;:unr: RUperficie, prix unitaire. prix total. 

Le chef du GP se présente auprès du responsable du matériel agricole, 

n....-ù de-.:; 2 exer.plaires du Baï dE- Crt:dit. 

t 
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REALISATIŒJS DES TRAVAUX El' FJ.IC'#mAT!CN 

(SUITE} 
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Le respc:n~le du natér:i.el agria:>le après vérificatiof c:ri'lserve le 2è 
li~ 

exemplaire du ban de crédit, et inscrit les travaux ~r le cahier 
. -~;· 

des prestations à effectuer. 

Si 1e matériel a été acheté sur un prêt d 1 équipement~flCAS, chaque 
adhérent doit verser obligatoirement sa quote-part p~r le remboursement 
du prêt. au prorata de sa superficie parcellaire. ; 

--·~: .. · 
Le montant de cette quote-part est porté sur le bon ~ crêdit • 

............ 
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' i 

• 

El'ATD'~ 

·-·-·---------------............. 

Après établissement du bon de crélit et réalisatioo des travaux l'inten- ~ 

dant âe l'Organi_satiœ Paysanne reporte sur la sit.uatioo d'endettement 

le Jtaltant des Bals de Crédit des faÇjnlS culturales par groupement. 

La si tuatim d' endettenent ne cxncerne que les travaux à crédit. Elle 

est signée à la fin de la canpagne : 

- par l'intendant 

: - par le présidEnt de l'Organisatioo Pay:::>anne 

- par les chefs de groupe-nents. 

Le président de l'Organisatioo Paysame doit s'assurer de la oonfonnité 

des calculs auprès ·au respa1sable du matériel agricole, sur la base du 

cahier des prestaticns de services. 

Le renboursemEnt des dettes par les GP est effectué pendant la carrpagne 

de cnnmercialisation de la récolte (voir chapitre : "ventes de la 

récolte"). 

~ : Le chef de d1aque groupan€nt doit tenir en parallèle un 

état d' endettenmt par adhérent. Le total correspJnd à celui arrêté 

par l'Q.P . 

l 
~------------------------------------·--·---·-~~------··----------------------~ 
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~TieN El' SUIVI 

\ 

'-Le respcrlSable du rratériel agricole ooumet à l' approbaticn du Cooseil 

d'l\dministratioo, un programme des travaux à réaliser indiquant les 

IIOOalités, les dates et les ncyens : 

. - planning (date, et ordre de travail des parcelles) 

- les horaires hebck>madaires et journaliers de travail 

· - la répartitioo des tenps entre les 2 tractoristes 

Après approbatim de ce pr03ranme, le respcnsable du matériel agrioole 

dame au début de "chaque jo-~.unée de travail les CCI"lSignes nécessaires 

au tractoriste pour réaliser ce prograrrme. 

Le tractoriste est chargé de tenir au jour le jour lD1 carnet de bord 

du matériel sous contrôle du 'responsable à-J rr~tériel agricole. 

Le carnet de bord doit porter les indications suivantes : 

~ - la date 
. - le nom des bénéficiaires 

- la nature du travail effectué 

. - la superficie 

. - le relevé du conpteur horaire : début et fin de' chaque travail 

sur chaque parcelle différente 
- les a:::nsonr.ations de gas oil, lubrifiants et pièces détachées. 

Le respcnsable èi.I matériel agricole est tenu de cxr.trôl~r sur les 

·-----~ ...... pür~lle:= ~t! ·je-..!!'-~ y:._,r :--.la . .nature . .et la gual.ité d.\1 tt.~~il effectué . ' .. __ ........... '"" ·--- -~--

par le tractoriste en <Xnformité avec le carnet de bord. 
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Mise è jour: 

Chaque fin de joornée, le respcnsable du matériel agricole, met à 
jour sen •œhier dt prestations de services en enregistrant les travaux 

effectués durant la journéE' • 

8 
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L'alimentatioo du tracteur en gas oil, lubrifiants, pièces détachées, 

s'effectue sur la base d'une "Autorisatioo de sortie", établie par le 

respcnsable du matériel agricole, et awroovée par le président de la 
sv. t, 

L'autorisatioo de sortie doit romporter les indicatioos suivantes : la 

date, la référence du tracteur ou destinatioo, la nature des intrants, 

la quanti té • 

. 
Le présidEnt de 1' o. P d>i t s 1 assurer de la berme tenue du carnet de 

bord. 

. 
Le responsable du matériel agricole remet l'auborisatian de sortie 

signée par le président de 1' o. p- au nagasinier, acconpagnée du ~met 

de bord. 

Le magasinier, enregistre la sorti~ sur la fiche de stock en la faisant 

siqner par le respatsable du matériel agricole ou le tractoriste (preneur) 

Il positionne aussi le carnet de bord la quantité sortie, la date et 

le relevé du cœpteur. 

~rès ces enregistrements, le magasinier livre la quantité autoris~ 

en CPnservant ''l'autorisation de sortie" à titre de justificatif. 

l 
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Le tractoriste est resp:x1.sable de l' exécutioo des opératioos journalières 

et hebdl;>:nadaires de OJntrôle et d'entretien du rratériel. Il do,t ~exécuter i 

' lui~w les faire exécuter par le mécanicien de l'O.P.) 

Le tractoriste dispose d'une fidle de prescriptiœs techniques lui 

indiquant la fréquence des opératioos périodiques d'entretien du matériel. 

Il est respcnsable de leur exécution à la date voulue. l 
Le mécanicien exécute les q:>érations périodiques d'entretien sous le ' 

oontrôle du tractoriste. 

Le magasinier enregistre ies fournitures utilisées sur san carnet de 

bord. 

Le respcnsable du nalériel (qui dispose égalenent d'une fiche de 

prescripticns techniq.Jes) oontrôle en dernier ressort que le tractoriste 

fait exécuter les opérations d 1 entretien correctenent et aux dates 

voulues et qu'il tient à jour OC'O carnet de bord • 
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REPARATICNS 
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Les tractoristes{et le mécanicien d'entretien)doivent avertir le 

respcnsable du rratériel de tous les problèmes ou anomalies présentés 

par les engins. 

Le respcnsable du matériel prend les mesures nécessaires po.tr faire 

effectuer les réparations qui s•tmposent. 

Les réparations sirrples SJn.t effectuées par le mécanicien d'entretien 

sous ocntrôle du respcnsable du matériel. 

Pour les pannes graves, le responsable du matériel contacte un 

mécanicien professionnel et contrôle san travail. 

Les dépenses· à faire (achat de pièces détachées, paianmt du mécani­

cien privé) peuvent être faites rar le responsable du matériel, à 

përtir de la caisse du trésorieL. 

Le trésorier enregistre les dépenses dans san livret de caisse et 

garde les factures approuvées par le président de la SV ccmne 

justificatifs. 

Le tractoriste enregistre les réparatioos effectuées et les four­

nitures utilisées dans son carnet de bord • 

'· 
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l RRIGATION 
-------------------------:-~--~~*= 

PRESENI'ATIGJ 

-----

L'eau est frumie : 

- soit par les grandes statioos gérées par la SAID 

- soit par des groupe moto-pomp~s qérét·-~ directernB'lt par 

l'Org:misatioo Paysanne. 

1ER CAS 

La SAED est ccnsidérée cœme un fournisseur des Organ:i sa tians Pavsames 

en mtière de fourniture d'eau. 

Elle émet des factures en cours et (ou) en fin de campagne qui seroot 

. réglées soit par la caiss~ de Crédit Agrioole soit directement par 

l'Organisation Paysanne. 

2EME CAS : 

L'Organisaticn.Paysanne assure la gestioo du Matériel de parpage. E li• 

collecte les fonds pour les frais de frnctioonenent (gas oil, lubrifiant, 

pièces détachées ••• ), ou denande un crédit de campagne à la œc.AS • 

~------------_,-__________ ------------
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DES OIGANISATICNS PAY~ 

- I R R I G A T I 0 N 
-

STATICNS DE FCMPIGE GmEES PAA I.A SAED --- -
FACTURATION 

La SAED érret des factures de fourniture d'eau adressées au Président de 

l'Organisatioo Paysrmne ; 

L'intendant de l'Organisation Paysanne procède à la répartiticn de cette 

facture entre les groupements producteurs qui composent l'Organisation 

Paysanne. 

Il érret. un bon de crédit qui est signé par : 

le président de 1' Organisa tien Paysanne 

- le chef du. groupement producteur 

- l'intendant 

Le !::al de crédit doit c::nrporter les indicatioos suivantes : 

- la date d'émission 

- le nan du Groupement de Producteurs 

- la ~ture de la prestation (irrigation} 

- la sy~face irriguée du GP 

- le prix de l'eau à l'hectare * 
- le m:ntant total 

Le ITalt~nt du l.:a1 de crédit est portéf:. par 1 1 lntGndant &ur la situation 

d'endettement des GP dans la colonne irrigation. 

(>';} Ida-~tiquc à c~lui fE~cttJré par la SAm+ intérêts en cas de recours a 

un crédit banc~ire. 

-

1 

1 
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STATIO~S DE POMPAGE GE;l-::c.s PAR LA SAED 

PAIEMENT 

PAIEMENT EXIGE El~ DEBUT' 00 EN ro.JRS .DE C~'vîPPGNE 

Si l'Organisa tien Paysanne ne dispose pas de la trésorerie nécessaire, 

elle doit contracter un prêt de campagne, auprès de la CN~S. 

La facture SAID est directEment payée p..'ir la eNCAS, après certification 

:Par le ?résident de l 'Organisatioo Paysanne. 

L'Organisation Paysanne renbourse le prêt contracté augmenté des intérêts 

à la eNCAS, en fin. de campagne ~ après avoir recouvré ses créances sur 

les GP (voir dlapitre "Vente de la récolte) . 

L'Organisation Paysar.J!E: rea:>uvre ses créances sur les GP au rr.oment de 

la oommerciali~tiar. des produits, sur la base des bons de crédit émis 

durant la canpagne. 

(voir chapitre "vente de la récolte") • 

Le trésorier règle la facture &~, certifiée par le Président avec les 

fonds ainsi recouvrés . 

1 
! 
~ 
' 
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G M P GERES PAR L'OffiANISATIOO PAYSANNE 

-- ._..__ 

RE:ENSEMENI' DES Bt.SOINS D' INTRJlNTS CDLLFCTIFS 

RJI'FNSEMENT DES BWJINS EN INTRANI'S roJR LE GMP 

Au début de chaque oanpagne, les chefs de GP conmuniquent au responsa­

ble de l'irrigation les superficies à irriguer. 

Le responsable de l'irrigation détermine ses besoins en gasoil, lubri­

fiants, pièces détachées ••• , sur la base des superficies et en te1ant 

corrpte du stock restant de la précédente canpagne et ce en accord avec 

le Président de l'Organisatioo Paysanne • 

. 

1 



;· 

•. 

. .. 

r---------·------ . ---------·---. ·-· ----·---------------------
MANUEL DE PROC~i;URES 

~-----------~---------------------------------------------~----------~------~ 

SAED DES O~ISATIOOS PAYSANNF.S 
Mise à jour : Page : 1 7 

t-----------·-1-_R __ R_I_. _G _A_-~-= ---~~-~~N~_::;:· ~---§~-~~~~-~-........ _____ _j 

1 

l 
l 
1 
1 

GMP GERFS Pl'.R L' O~ISATIOO PAYSANNE 

RURF.RCHE DES FCNf.6 :PeUR L' ACQUISITIOO D 1 Th"TRANN'S a>r.J:..EJ:'I'IFS 

Lorque ::_' Orgarüsatioo Paysanne n 1 a pas la Tréooreri e nécessaire pout: 

l'acquisition d'intrants collectifs, le président de l'Orga~isation 

Paysanne a recours à deux possibilités : 

L'Organisation Paysanne ca1tracte un prêt pour financer les besoins 

d' intrants. 

La CNCAS règle directement les factures fournisseurs. 

2. SUR APPEL DE CXYriSATIOOS 

A partir c>c:~: lks.:::.ins arrêtés par le respa1sable c3e l' irrigatic:.o, 

l'intendant détermine le lTO'ltant des cotisaticns à payer par chaque GP. 

Les chefs' dt:- GP sa1t chargés de la collecte de ces ootisations auprès 

des merrbres, âu prorata de la surface de chacun. 

Les fonds collectés sent versés au Trésorier oe l'Organisaticn Paysanne 

a-1 échange d'un reçu â'arg81t . 

Ces fonds Encaissés oont utilisés par le trésorier _!X)Ur règler les 

factures foJrn1sseurs 1mputahles à l'1rr1gat1on. 

ACQUISITION D'~~S 

Les procédures d' accpisition d' intrants oollectifs St:'T',t identiques à 

celles décrites dans le chapitre "Approvisionnanent è' 1ntrants". 

1 
f 

J 
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GMP GERES PAR L'OR:iANISATIŒJ PAYSANNE 

FFCIURATION DE L' IRRIGATICN AUX GP 

FACIURATICN OF L' IRRIGATIŒ 

A partir àJ compte d'exploitation de l'irrigation {frais d'intrants, 

de fooctiamement, d'anortisserra'lt, frais financiers} établi par le 

Trésorier (voir chapitre''COitpte d' exploitatioo), il est déterminé 

\.D1 cx.ût à l'hectare servant de base pour la facturatioo. 

L' intendéant établit un ben de crédit pour chaque GP, p::lllr le non tant 

restant à payer (dé.CJuction faite des cotisatioos payées en rours de 

carrpagne} • 

ATTENTION: Si le matériel a été acheté sur un prêt d'équipement CNCAS, chaque 
adhérent doit verser obligatoirement sa quote-part pour 1e remboursement 
du prêt, au prorata de sa superficie parcellaire. 
Le montant de cette quote-part est porté sur 1e bon de crédit . 
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SAED 1 DES OIGANISATIOOS PAYSl\.~ 

I R R I G A T 1 0 N 

GMP GERES PAR L'OJGIHISA'fit:N ~A~E 

EI'AT D' ENDEI'I'll1ENT Er RENBOJRSEMENT PAR :r.zs GP 

Après établissement des tx>ns de crétiit, l' ir.tendant de l'Organisatiai 

Paysanne reporte su:::: la situation d'endettement le rrcntant des bals de 

crédit de 1' irrigation par groupement. 

Le rEf[lb:>ursanent des dettes par les GP est effectué pendant la campagne 

de corrmercialisation (voir chapitre''vente de la récoltë) • 
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G1P GERES PAR L'OHGAHSATICN PAYSt\7'-~E 

GESTIOO TILtlNIQUE 

---------

Le conseil d'Administratiton de l'Organisation Paysanne arrête 

proposition du responsable de l'irrigaticr. : 

- les dat~s de début et fin de pompage 

- les horaires hebdorradaires et jrurnaliers de fX)npage 

- 1' ordre d' irrigatir..n des parcelles (tour d'eau) 

- les sanctions pour nœ respect du tour d' eau 

' 

1 
l 
i 
! 
l 

1 
< 
~ 
i 

sur \ 

' l • 
i 

.-

Le respoosable de 1' irrig?tion cbit tmir au jour le jour un carnet de 

bord du Gœ, dans lEquel doivent être p:>rtées les dindicat.icns suivantes : 

- la date 

- l'heure de début et de fin de pompage 

- les consommations de aas oil, de lubrifiants, de pièces - -
détachées 

- le nom du pompiste en service 

Le responsable de l'irrigation est tenu de contrôler : 

- la présence du pompiste p€ndant les heJres de fonctionnement 

du GMP 

- le respect du tour d'eau 

la bcrule marche d11 GMP et de 

l'opération d'irrigation 

la bonne tenue du carnet de bord 
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GMP GERES PAR L' OR:iANISATIOO PAYSANNE 

----· ---- ---

L'alimentatioo ru GMP e1 gas oil, lubrifiants, pièces détachées s'effec­

tue sur la base à' tme "Autorisation de s:>rtie", établie par le respcnsa­

ble du Gt·11?, et approuvée par le Président de l'OP. 

L'autorisation de sorti~ doit comporter les indications suivant~ : 

la date, la référence du G\1P ou dest.inaticn, la nature ii,. ... inttants, 

la quantité. 

Le président de 1 'Organisation Paysanne doit s'assurer de la bonne tenue 

du carnet de bord. 

Le resJ?Cnsable du GMP renet l' autorisatioo de sortie signée par le 

présidEnt de l'OP, au magasinier. accx:mpagnée du carnet de bord. 

Le magasinier, œreg-istre Je. sortie sur la fiche àe stock en la faisant 

signer par le respcnsablP du QI1P ou le pc;rnpiste (preneur). 

Il positionne aussi sur le carnet de tord la quantité sortie, la date 

et le relevé du corrpteur . 

Après ces enregistrements, le magasinier livre la quantité autorisée 

a"l cr.nservant l'Autorisation de sortie à titre dP justificatif • 
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G1P GERFS PAR L' OIGANI SATION PAYSANNE 

------------

t 
Le respcnsable du G1P est respc:!)sable de l' exécutioo des opératiœs 1 
journalièrecet hebdomadaires de contrôle et d'entretien du matériel. 

Il peut les exécuter lui-même ou les faire exécuter par le mécan.icien 

de la Section Vi1laqeoise . 

. 
Le ponpiste dispose d'une fiche de prescripticn technique lui indiquant 

la fréquence des opér-"~tions périodiquPs d'entretien du natériel. 

Il est respcnsable de leur exécution à la date voulue. 

Le mécanicien d'entretien exécute les opérations périodiques d'entretien 

sous le contrôle du porrpiste. 

Le nagasinier enregistre les fournitures utilisées sur son carnet de bord. 

Le reSfnîsable de l'irrigation (qui diSfX>se é.qalerr.ent d'une fiche de 

prescriptioos techniques) contr0le en dernier ressort que le pompiste 

fait exécuter les opé-rations d'entretien rorrecterJent et aux dates 

voulues et au' il tient à jour sa1 carnet de bord . 

-------------.............. -... ........... .._, _________________ _ 
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G1P GERES P~R L'Oa7NISATIOO PAYSAN!\"E 
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REPARATIOOS 

------

Les ~istes et le mécanicien d'entretien doivent avertir le respon­

sable du matériel de tous les proolèrnes ou anomalies présentées par 

les engins. 

Le responsable du matériel prend les mesures nécessaires pour faire 

effectuer les réparaticns qui s'imposent 

Les réparatioos sinples sont effectuées par le mécaniden d'entretien, 

sous contrôle du responsable du matériel. 

Pour les pannes graves, le responsable du matériel oontacte tm méca­

nicien professionnel et contrôle san travail. 

Les dépenses à faire (achélt de pièces détachées, paiana-tt du mécanicien 

privé) pE-uvent être faites par le respc:nsable du natériel, à partir 

de la caisse du tré&~rier. 

te trésorier enregistre les dépenses dans son livret de caisse et 

r 

t 

1 
l 

l 

1 

garde les factures approuvées par le> Président de l'o. P cxxrrne justificatif::. 

Le porrpiste enregistre les réparatioos effectuées et les fournitures 

utilisées da~s son carnet de bord. 
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G1P GERES PAR L 1 OffiANISATIOO PAYSANNE 

Le responsnble de l'irrigation établit, en accord avec les dlefs de 

Groupr3Tients, 1' inventaire des travaux d'entretien à réaliser sur le 

réseau. 

Le rr:sponsable de l'irrigation classe ces t..ravaux par ordre de priorité, 

prévoit la façcn dcnt chaque travail peut être réalisé (par les paysans, 

une e1treprise extérieure •. ) et évalue les fournitures et outils 

nécessaires. 

Le prPsidEnt de l'Organisation Paysanne ccntacte les entrepreneurs ou 

artisans extérieurs et organise l'achat des foomitures et ootils 
nécessaires. 

Le restxns.-:::ble de l' irrigaticn, secondé par les chefs de groupements 

contrôJc- le:..: travaux réalisés par les entreprises ou artiSéms extérieurs. 

Il apprécie la __ qualité et enregistre le t-.e11ps Et le volume de travail 

fourni, afin de contrôler la facturation. 

Le reS}_xnsable de 1' irrigation, secondé paL les chefs de GP r organise 

et ccntrôle la bonne marche des chantiers de travaux effectués par 

les paysans . 

Il corrmmiyue au président les cas de non-respect de 1' organisation 

des chantiers (absentéisme •• ) afin que des sanctioos soient prises. 

t 

1 

~------------------............. ;{~---~....--.--·-, ______________ .... 
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GESTION DU MATERIEL AGRICOLE 

3ème PARTIE : "FONDS D'AMORTISSEMENT" 

.. 
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SAED DES ORGANISATIONS PAYSANNES 

FONDS D'AMORTISSEMB~ 

MODE DE CALCUL 

L'OP détermine l'amortissement annuel c0rnpte t~nu de la durée de vie 

probable du me.tériel. 

2 modes de calcul peuvent être envisagés •. 

\~ortisserr.eot linéaireJ : méthode qui se base sur le prix d'achat du 

maté ri el di visé par la duree àe vie en années ch~ matériel. CE:tte méthcde 

donne un coût d'amortissement quelques soient le nombre d'heures de fonc­

tionnement et le nombre d'tectares travaillés. 

L'emploi de cette n•éthode risque de pénalisèr les paysans, si le volume 

de travail réellement fourni eF.t nettement inférieur à la capacité du 

matPrie:l. Elle est néanmoins inévitable en cas d'obligation de rembourse­

ment d'un prêt d'équipement CNCAS. 

\Amortissement au prorata du nombre d'beur es èE> fonction!lement/ : 

Cette méthode se base sur le prix d '2chat c1t; matéri(ëJ divisé l=<•r la 

dJre~ d~ vie. en nombre d'heuxes, du matériel. 

On détermine ainsi un taux d'amortissement horaire. 

1J. !:?..ur les t.r:ë.vaux facturés à 1 'heure (transport et battage) 

on inclut le taux d' amortissem{:nt horaire pour déterminer le tarif de 

facturation à l'heure • 
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PONDS D' AMORTISSEMBN'J.' 

MODE DE CALCUL 

2.j- Pour les travaux facturÉ:n à l'hectare Cprépanttion du aol) 

On multiplie le taux d'amortissement horaire par le nombre ~en d'heures 

de travail nécessaires pour un hectare. On obtient ainsi un taux d'amortis­

sement à l'ho, dont on tient caapte pour déterminer le tarif de facturation 

à 1 1 hectare. 

Exemple 

• Une OP est é<NipP.e 

- d'un tracteur, acheté 6 000 eco F, d'une durée de vie prévue de 6000 h 

- d • un rota va tor acheté 1 000 000 F .· d • une dur~e de vie préwe de 2000 h 

Le taux d'amortissement horaire de 1 ·.attelage tracteur + rota va tor est 

le suivant : 

- tracteur : 6 000 000 F 

- rotavator 1 000 000 F 

e ooo h 

2 000 h 

soit 

= 1000 F./H 

.., 500 P/H 

~500 F/h 

Si l'en détermine .que la ~urée moyenne pour travaillet un hectare est de 

2 heures, le taQx d'amortis~ewent à l'ha est de : 

2 X 1 SGO F = 3 000 F /HA 

Ce montant devra être inclus dar.s le tarif tlc· facturation des prestations 

à l'hectare . 
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3). Pour l'amortissement des Groupes Moto-~onye~ (G~œ) 

Un GMP est accompagné de divers éléments (moteurs, pompe, canalisations, 

bacs flottants •• ), de durée de vie variatl~. 

Pour certains éléments (moteur , pompe), cette durée de vie pr-éi.'i ~~ionnelle 

peut s'exprimer en heures -dans la mesmê o~ .::.1s sont équipés o'ur• compteur 

horaire en état de marche- Pour à'autreE (can<üisations, bacs flottants), 

ce n'est pas le cas. 

Afin de simplifier les calculs, on consièé~era un amortissement global de 

toùs les éléments, par campagne (amortisseme~t linéaire). 

Cet amortissement par campagne est ensuite divisé par la superficie irri­

guée, pour obtenir un tarif à l'hectare. 

EXEMPLE : 

Certains éléments s'amortissent sur 10 campE<: nes ( 5 ans) è 'autres sur 20 

{ 10 ans). 

Soit une OP équipée du matériel de pompage s;::iw:nt: 

- un mote:.;r, acheté 2 000 OCoO, ô' ._,,)f s•née de vie prévue de 

10-campagne::: 

- une pornpe, achetée 500 000 ~, c' une duré(> d-.:· vie prévue de 

20 campagnes 

des canal1sations achetées 2 O<:r~· CrOO F, d'une durée de vie 

prévue de îC campagnes 

- un radeau, acheté 1 000 000 F, d'une durée de vie prévue de 

20 carr.pagnes ; 

Le taux d'amortjssement pé!r car:-.pagne àu G!·:P est de : 

- moteur 2 CYJO 000 F 10 = 200 000 F 

- pompe 500 000 F 20 --- 25 000 F 

- canalis3t.ion 2000 000 10 200 000 F 

- radeau 1 000 000 F 20 " 50 000 F 

Soit .. ~75 000 F 
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Il 
Si la surface irriguée est de 20 hectares, la facturation de l'amortisse-

ment aux adhérents se fera sur la base de : 

475 000 F : 20 ha = 23 750 F/HA. 
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COLLECTE DES FONDS D'AMORTISSEMENT AU PRES DES ADHERENTS 

Cas où le prix facturé comprepc. 1'~mortissement 

Le GP paie le montant de la prestation fournie y compris les frais 

d' amor tisse:nent. 

Le tré::~crier paie 1 'ensemble des charges de fonctionnement (fournisseurs, 

CNCAS, salaires). 

• Le·' reliquat constitue un fonds d'amortissement a verser dans un compte 

spécial en banque. 

Cas où l'amortlssement est facturé séparément (Irrigation) 

• L'intendant établ{t un bon àe crédit par GP en portant les indications 

suivantes : 

la date, le nom du GP 

La nature de la dette (amortissement G~1P1 

• Le nombre d'ha et le tarif facturé ;~ 1 '!Jc·:~c,;-<.è 

• La valeur totale à payt:!r 

• La signature de l'intendant, du chef de GP et du Président 

de 1 'OP 

• Be chef du GP collecte les fonds auprès des adhérents et verse les fonds 

au Trésorier par échange d'un reçu d'argent. 

• Le Trésorier enresi. ·'_re sur le livret de caissé la recette. 

• Il reverse cette recette en compte banque "fonds d'amortissement" • 

• Il enregistre ce reversement en dépenses sur le livret de caisse et 

en recettes sur le livret. dP. baTlc;ue. 

. .. 
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COLLEX!TE DES FONDS D'AMORTISSEMENT AUPRES DES ADHERENTS 

(sui te) 

• Le livret de banque est présenté sous la même forme que celle du livret 

de caisse. 

Les libellés des opérations de banque enregistrées doivent comporter le 

N° du chèque, en cas de paiement et le n° de l'avis de crédit de la 

banque en cas de recettes. Chaque libellé indique la nature de l'opération 
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EXI:MPLF.S : 

* Une OP ~st éqùipée d'une. batteus~. àchc-téE ël ~ COO 000 .-_, 

d'UnP dur~e ee. ViF ~r~vue d~ J(~O h~Ule~ 

Le taux d' amorti.s::eJ';ent hor<..irE tcnt on devre tenir compte lors de la 

fixation è€s t;;1 ifE est à~ë: 

4 000 000 I·' : 4000 h = 1 000 F/H 

* UnE OP est éqai;._.é 

u~ tractEu~ ~cheté à 6 000 ooc F, d'une durée de vie prévue de 

SGOC r.eures ; 

une remorque, achetée a 1 000 OC·C F, d'une durée de vie prévue dP. 

2000 heures ; 

:.c ta.11x d' amortisserr.er.t horaire de 1 'attelage tracteur + remorque est 

2 r_; sLd vant : 

- tracteur 6 000 000 F 6000 h 

remorque 00C 000 F 200C r. 50C1 F/H. 

soit 1 S~Y.) F /E 

Ce Dontant devra être inch;;:- C::c::ns le t:iri f de facturation horaire des 

prestations èe servie~ . 
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ATTENT;cr, / Si le matéri(::l a été acquis grâce à un prêt d'équi­

pement. ~:c ia CNCAS, il r,e ~.'a9it plus pour l'OP de constituer 

un fonri~. c'anortissement r'~<:is de rembourser une dette à un cr-é-

ancier ·~ ......_ c: CNCAS). 

L'obl ic~tion e~t donc he~~coup plus stricte, les paysans étant 

tenus de rembourser, ché.cuc an:..,ée, une somme donnée, augmentée 

des intCr&ts, et ce mêGe si le volume horaire de travail effec­

tué dan~ 1 1 année est i~f{rieur aux prévisions. On ne peut donc 

plus uti ~ iscr 1 'amorti~-~cr;,ent horaire. 

0'1 doit utiliser un mode c'arnortissement linéaire basé sur la 

durée C'~ années du pr~t co~senti par la CNCAS. 

Cet amorti ssemcnt ser·a obi i gat.oi r-ement versé par chaque adhé­

rent au Prorata d€ sa superficie parcellaire. 

Les fonds recueillis ne sero~t pas déposés sur un compte bancai­

re mais versés à la CNCAS, au titre du remboursement du prêt 

c'équipement. 

J; ne s'agit p1us d 1 ar:1c!·ti·· '- n~atériel, n1ais d'amortir le prf;t 

Vu le caractère impérati• ci>?s obligations envers la banque, cha­

que adhérent de 1 'OP ayant contracté le prêt devra verser sa 

c.;uote-part, pro:::,,:.,r·tlr~·::--.c:l:,.';'!C"rl:. è sa superficie (même s'i1 n'u-

t.ilise pas 1em;=<.ét-iel, CiH i; est lié par l'engagement soli­

da i re ce tous 1 E-s ac hé :· c nt ' c "v e r s l a ban q u e • ) 

Cette quote-part est mentionnée par 1 'intendant dans la situs-

tion d'endetten~ent individu,,:. 
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: - Pr8t ~ annuité~ dêgress)ves 

La part du capital (principal) ~ rembourser chaque nnnée est 

constontc. L'intérêt, calcu16 suivant un taux constant, décroit 

chaque ar~ née. 

l.'annuité (principal ± lntAdiJ) va -donc en décroissant chaque 

année. Exenpl~ : pr&t de 10 830-000F, remboursable sur 5 ans 

à 13,5 ~, d'intérêt. 

/\mort i sscnc!-:t <lnnue 1 du prêt = f ract. ion annue 1 le· du pr l ne i pa 1 à 

,-eMbourser (cor-.stante) = 10 830 000 : 5 = 2 166 000 auquel Il 

faut ajouter 1 'intérêt égal 2. 13,5 '~ du cnpitai total restant cl 

avant pale~~c·-,t de l'annuité. 

En fin do 1 è · e année) l'intérêt -- 10 830 000 x 0, 13 5 
En fin de ,... ' 

année, le CDpit<-:1 total restant dû est L L·r :Ü 

lü 830 000 - 2 166 000 c l è rf~ 

'--'Intérêt sc:,- i3 donc 8 f\64 oco 

Les échéance5 sont prêsenL~--

DETTE AV/\~H 1· IfHERET 
PA I EMEîH DE 

annuité) = 8 664 000. 
y 0' l 3 5 = 1 169 640 ,., 

'-"~ le tableau suivant 

PRINCIPAL ANNIJ I TE 

= 1 462 o:-
de 

ut:TTE AP 
PAIEMENT 

L'ANNUI l L'ANt~UlTE 1 1 

----------------------------~----------------------------------------~-----
1 

1 

1ère année 

2ème annÉ:o 
1 

10 830 000 1 462 050 2 lG5 000 3 628 050 8 664 00 

8 664 ooc 1 16 9 640 2 1 f, f:, 000 3 335 640 6 498 oc 
t 

3ème a'înéc 

4ème é::nnÉ:c· 

G L:98 000 877 2 30 1 2 HG 000 3 Ot+ 3 230 4 332 0( 

4 332 000 584 3 r, ('"\ 2 
r . 000 2 750 820 2 1&6 01 ,:. \...) .: :J • .... · 

~~-------~--~~~~-+~~~7T~--7 
1 

Sème année 2 166 000 292 41 (j 1 '2 166 000 2 458 410 0 
"1 

J t 
i 000\ 216 150 4 385 ] so ! 10 rno 15 

\ 



t 

• 

2 - Prêt ~ annuités constant~ 

L'annuité de rembourse~ent (fraction du capital + lnt(jrét portant 

sur le capital total restant dû) demeure constante d'année en année. 

Le capital total restant dû diminue chaque année. 

Donc, l'intérêt, calculé par applIcation d'un taux constant au capi-

_tol restant dû, diminue également chaque année. SI 1 'en veut que 

l'annuité reste constante alors que la part constituée par 1' lnt~rêt 

diminue, Il faudra donc que la fraction du capital ccrn~rise dans 

l'annuité augmente. 

1éc 

Les deux co~posantes de l'annuité évoluent donc en sons inverse, 

chaque année : 

la fraction du principal à rembourser augmente, alors que l'intérêt 

à payer diminu~la so~mc des deux restant toujours constante. 

Dans ce système, la décomposition de l'annuité en intérêt et princi­

pal fait appel à des calculs mathématiQues assez complexes. On se 

fiera au tableau de remboursement fourni par la banque. 

EXEMPLE : Prêt de 10 830 OOOF, remboursable sur 5 ans à 13,5 % 

D'intérêt. 

2 746 052 370 718 2 746 059 3 116 777 

~ 753 8S8 10 830 000 15 583 8851 

0 
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AVANTAGES ET INCONVENIENTS COMPARES 

DES DEUX TYPES DE PRET./ 

- I:annuité, dans le cas n° l (prêt à annuités dégressives), estJ 

durant les det;x prel!lières années, supérieure à celle du cas n° 2 

(pr~t à annujt&s constantes). 

Elle devient ensuite inférieure. 

Le cas n° 1 a donc l'avantage de faire diminuer l'annuité au fur 

et à mesure que le matériel vieillit, et cofite donc plus cher en 

entretien. 

- En outre, le montant total à payer est légèrement plus élevé 

dans le cas n° 2, le total des intérêts étant plus important. 

-Dans le cas n° 1, si les paysans acceptent de cotiser chaque 

année sur la base de l'annuité en année 1, la plus élevée, {donc 

sans tenir co~pte de la diminution annuelle des sommes à rembourser 

à la banque), J'OP dégagera chaque année\1
{ à partir de l'année 2) 

une somme de plus en plus importante, permettant la constitution, 

"sans douleur". de provisions pour le renouvelletr~ent du matériel. 

Dans l'exemple précédent, on épargnerait ainsi 

( 3 628 050 X 5) - 15 216 150 = 2 924 lOO 

Il est plus difficile d'élaborer un tel mécanisme d 1-épargne dans 

le cas 0° ·2. 

- Enfin-, le cas n° 2 implique des calculs mathématiques beaucoup 

plus complexes que le cas n° 1, donc une mattrise encore plus 

précaire des·m~canismes de gestion par les p~ysans. 
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